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Versailles, le 8 janvier 2008 
 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE VERSAILLES 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
A 
 
MESDAMES ET MESSIEURS LES  
- PRESIDENTS DES UNIVERSITES  
- DIRECTEURS DES GRANDS ETABLISSEMENTS  
- CHEFS D’ETABLISSEMENT 

Pour attribution 
 

MESDAMES ET MESSIEURS LES INSPECTEURS D’ACADEMIE 
DIRECTEURS   DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION 
NATIONALE  
 

OBJET  : Recrutement par liste d’aptitude pour l’accès des 
enseignants au corps des agrégés au titre de l’année 2008. 

Ref : Note de service ministérielle n°2007-185 du 6 décembre 2007 
          BOEN n° 46 du 20 décembre 2007  

 
Je vous demande d’appeler l’attention des personnels enseignants 

remplissant les conditions requises (rappelées dans la note de service 
citée en référence ) qui souhaitent accéder au corps des agrégés par liste 
d’aptitude de faire  acte de candidature via I-prof à l’adresse suivante : 

 
 https://bv.ac-versailles.fr 
 

du 10 au 25 janvier 2008  impérativement 
 

F Modalités   
Les candidats doivent saisir exclusivement via I-prof  

- un curriculum vitae (rubrique « compléter votre dossier ») qui doit 
faire apparaitre sa situation individuelle, sa formation, son mode 
d’accès au grade, son itinéraire professionnel et les activités 
assurées au sein du système éducatif 

- une lettre de motivation (rubrique « les services » – « candidater ») 
faisant l’analyse de sa carrière, les motivations (projets 
pédagogiques éducatifs ou autres) qui conduisent à présenter sa 
candidature. 

 La procédure est cette année dématérialisée. Aucune candidature ou 
document annexe sur support papier ne sera pris en compte. 

 
Les modalités de recensement de vos avis sur ces candidatures vous 

seront précisées ultérieurement. 
 

Vous voudrez bien portez ces informations à la connaissance des 
personnels concernés et les faire émarger. 
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